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APRÈS ART. 14 N° CL133

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 99) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL133

présenté par
Mme Braun-Pivet, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa de l’article L.O. 1112-13 du code général des collectivités territoriales, les 
références : « 1° à 5° du I, II et III » sont remplacés par les références : « I et III à V ».

II. – Au premier alinéa du XIII de l’article 159 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française, les références : « I, II et III » sont remplacés 
par les références : « I à V ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec l’article 9 du projet de loi.


